
 

  

 Namur, le 24 avril 2007 

 

 

Le Pacte écologique belge et vos engagements 

 

Mesdames, Messieurs nos représentants politiques et candidats têtes de liste aux élections 

législatives prochaines,  

 

A la suite de la dynamique lancée en France, les associations environnementales belges (1), 

soutenues par Nicolas Hulot, ont lancé l’idée d’un Pacte écologique belge. Ces mêmes 

associations ont, ensemble, rédigé un ouvrage original dénommé « Acte écologique.be », 

proposant 36 mesures concrètes à mettre en œuvre pour donner un avenir viable à notre société. 

En quelques semaines, plus de 17 000 citoyens, des centaines d’associations et d’entreprises, des 

dizaines de personnalités éminentes des milieux culturel, économique et académique ont déjà 

signé à ce jour un « Appel à l’action politique » vous demandant de mettre en œuvre un Pacte 

écologique belge.  

Dès lors, à la veille des élections législatives, nous vous demandons de vous positionner 

clairement sur chacune de ces 36 propositions : êtes-vous oui ou non disposé à les mettre en 

œuvre au cours de la prochaine législature, si vous faites partie du prochain gouvernement fédéral 

? Si oui, suivant quelles modalités, et si non, pourquoi ? 

Très concrètement, nous vous invitons à un processus d’engagement en deux temps : 

• 1ère étape : vous prenez position, via le questionnaire également mis sur le site internet, sur 

chacune des 36 mesures proposées, pour le 15 mai au plus tard. Vos réponses seront 

publiées sur le site www.pacte-ecologique.be. 

• 2ème étape : chacun des quatre partis démocratique vient expliquer et défendre ses 

engagements devant les associations porteuses du Pacte, un public citoyen et la presse lors 

d’une rencontre que nous organiserons le jeudi 24 mai à 10 heures au Théâtre du Parc. A 

cette occasion, les associations y feront également connaître leur évaluation des engagements 

pris par chacun des partis.  
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Nous vous remercions par avance de votre participation à ce processus d’interpellation associative 

et citoyenne sur un enjeu devenu incontournable. 

Au nom des associations environnementales portant la dynamique du Pacte écologique belge, 

nous vous prions de croire, Mesdames, Messieurs, à l'expression de notre haute considération. 

 

 

 

 

 

 Jean-Yves SALIEZ 

 secrétaire général 

 

 

(1) Les Amis de la Terre, APERe, Fondation Nicolas Hulot Belgique, Free, Greenpeace, Groupe 

One, Inter-Environnement Bruxelles, Inter-environnement Wallonie, Natagora, et WWF-Belgique 

 

Annexe : formulaire 

 


